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DES VEGETAUX ET DES PLANTS D'ESPECES ORNEMENTALES

La production, le contrôle et la certification sanitaire des plants d'espèces ornementales issus
de multiplication végétative sont organisés par le présent règlement technique général, en
application des dispositions :

- du décret n° 81-605 du 18 Mai 1981 pris pour l'application de la loi du 1er Août 1905 sur la
répression des fraudes en ce qui concerne le commerce des semences et plants.

- et du décret n° 93-46 du 14 Janvier 1993 portant réorganisation du Comité technique
permanent de la sélection des plantes cultivées ( CTPS)

- du décret du 6 Novembre 1995 homologuant le règlement technique du contrôle de la
production des plantes ornementales et des matériels de multiplication des plantes
ornementales.

Aux termes du présent règlement, on entend par "plants" les végétaux ou partie des végétaux
de toute nature destinés à la production ou à la multiplication.

Les opérations conduisant à la certification ne font pas obstacle à la réglementation générale
applicable aux différentes espèces et aux contrôles susceptibles d'être exercés par les agents de
la Direction générale de la Concurrence , de la Consommation et de la Répression des
Fraudes et du Service de la Protection des Végétaux.

Des règlements techniques annexes, pris par arrêtés du Ministre de l'Agriculture, précisent les
conditions propres aux différentes espèces. Ils peuvent prévoir des conditions particulières
dans la mesure où celles-ci ne font pas obstacle à l'application des principes retenus par le
présent règlement technique général.

Seuls sont soumis au présent règlement les plantes des espèces ornementales désignées par ces
règlements techniques annexes ou dans les textes réglementaires faisant expressément

référence à tout ou partie du présent règlement technique général.
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1- CONDITIONS GENERALES

Le système de production des plants d'espèces ornementales issus de multiplication végétative
repose sur l'application d'une méthode de sélection basée sur le principe de la filiation et du
maintien d'un bon état physiologique et sanitaire.

La certification des plants est l'aboutissement d'un processus de contrôle permettant au
Service Officiel de Contrôle et de Certification (SOC) de s'en assurer.

La certification des plants ne peut être effectuée qu'au profit de personnes physiques ou
morales préalablement admises au contrôle.
Elle est concrétisée par l'apposition de vignettes officielles, délivrées par le SOC, ou sous sa
responsabilité, sur les emballages ou unités de présentation.

La présence de ces vignettes n'entraîne aucune modification des règles générales de
responsabilité découlant du droit commun. Elle implique seulement que toutes les opérations
de contrôle ont été effectuées par le SOC selon les prescriptions du présent règlement et des
règlements techniques annexes.

Les personnes physiques ou morales admises au contrôle, de même que les agents du SOC
sont tenus de mettre à la disposition des membres du CTPS tous renseignements utiles et leur
permettre toutes investigations dans le cadre de la mission qui leur est confiée par le 2ème
alinéa de l'article 3 du décret nO84-82 du 2 Février 1984.

Le contrôle du SOC s'exerce à tous les stades, de la production à la commercialisation. Tout
manquement aux dispositions du présent règlement entraîne le refus de la certification et le
retrait des vignettes.

II-ADMISSION AU CONTROLE

2.1 - Demande d'admission. instruction et décision

Le bénéfice du contrôle est réservé aux personnes physiques ou morales autorisées par
décision du Ministre de l'Agriculture sur proposition du SOC pour une ou plusieurs des
catégories définies dans les règlements annexes.

Tout demande d'admission est déposée au SOC avant la date fixée par celui-ci, sur un
formulaire établi à cet effet.

Le SOC instruit la demande et s'assure , en particulier, que les critères d'admission ,
définis par le présent règlement technique général ainsi que par le règlement technique
annexe concerné, sont bien remplis.

Après avis de la section" Plantes ornementales" du CTPS, le SOC propose au Ministère
de l'Agriculture:

- soit l'admission au contrôle,
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- soit le refus en imposant, éventuellement, un délai avant le dépôt d'une nouvelle
demande.

Les motifs de la décision de refus, ou du délai imposé, sont communiqués au demandeur.

2.2. Critères d'admission au contrôle

Seules peuvent être admises au contrôle les personnes physiques ou morales qui:

- s'engagent à respecter le présent règlement, le règlement technique annexe et les
circulaires d'application émanant du SOC

- disposent des services d'un personnel technique suffisant en nombre et en qualification,
compte tenu de l'activité de l'établissement;

- possèdent les installations, le matériel et l'équipement appropriés à leur activité.

Des critères particuliers sont fixés par les règlements techniques annexes en fonction des
caractéristiques de chaque genre ou espèce.

2.3. Validité

L'admission au contrôle est valable pour une durée d'une année.

Elle est tacitement reconduite d'année en année tant que les prescriptions du présent
règlement et du règlement technique annexe concerné sont observées et notamment
lorsque :

- les résultats des contrôles effectués par le SOC ou sous sa responsabilité, sont
satisfaisants.

- l'établissement producteur a présenté des cultures au contrôle l'année précédente.

Dans le cas où l'admission n'est pas reconduite, l'intéressé peut déposer une nouvelle
demande qui est instruite dans les conditions prévues pour la demande initiale.

3 - ORGANISATION DE LA PRODUCTION

3.1. Conformité variétale

Seule l'indication du nom du genre, éventuellement de
officiellement.

l'espèce, est admise

L'établissement producteur assure la totale responsabilité de la conformité variétale à tous
les stades de la multiplication.
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3.2. Catéeories de plants

Matériel de départ

Il s'agit du matériel initial reconnu indemne des parasites consignés dans le règlement
technique annexe concerné et dans les conditions définies par ce règlement.

Plants de vrébase

Les plants de prébase sont constitués par la descendance du matériel de départ.

Ces matériels sont maintenus à l'abri des contaminations par des équipements et des
techniques culturales appropriés.

Plants de base

Les plants de base proviennent de la multiplication des plants de prébase, ou le cas
échéant, du matériel de départ.

Plants certifiés

Les plants certifiés sont normalement issus directement de plants de base.
Toutefois , des dispositions particulières peuvent être prévues par le règlement
technique annexe concerné.

Plantes commercialisées certifiées:

Doit subir une période d'élevage des plants certifiés aboutissant à une plante finie.

3.3. Conditions de production

Les règlements techniques annexes précisent les conditions de production du matériel de
départ, des plants de prébase, des plants de base et des plants certifiés et plantes finies. Ils
fixent éventuellement:

- le nombre de générations de chacune des catégories de plants;
- le nombre minimal de plants multipliés;
- les règles auxquelles doivent satisfaire les cultures;
- les conditions de conservation des plants;
- les normes auxquelles doivent satisfaire les lots.

4 - CONTROLE DES CULTURES ET DES LOTS

Les contrôles sont exercés à tous les stades de la multiplication, du conditionnement et de la
commercialisation.
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